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En Afrique du Sud, la loi sur l’enfance de 2005 et son amendement 
prévoient que les enfants pourront intervenir dans les domaines qui 
les concernent et assurent aux jeunes un meilleur accès aux soins de 
santé, y compris dans le domaine de la santé procréative ainsi que du 
dépistage et du traitement du VIH.

En Égypte, en plus de bannir les mutilations génitales féminines et 
l’excision, la loi de protection de l’enfance interdit que les enfants 
ayant enfreint la loi soient jugés de la même manière que les 
adultes. Elle assure aux enfants de mères non mariées un certificat 
de naissance, limite les punitions corporelles et fait passer l’âge 
minimum pour le mariage à 18 ans. L’application de cette législation 
protectrice a porté au premier plan les questions concernant les 
enfants et les jeunes et fait naître un débat intense sur le rôle de 
l’État, de la religion et de la famille dans le bien-être des enfants.

Au Mexique, le programme Oportunidades, salué par la communauté 
internationale, traite simultanément de la pauvreté, de la mauvaise 
santé, du travail des enfants, de l’absentéisme et du décrochage 
scolaires, des questions étroitement liées entre elles. Le programme 
accorde une aide monétaire à des femmes à condition qu’elles 
fournissent à leur enfants des suppléments nutritionnels et qu’elles 
les envoient à l’école. En 2008, ce programme avait bénéficié à 
près de 5 millions de familles des 31 États mexicains et du District 
fédéral. Environ un cinquième de ces familles habitaient dans les États 
méridionaux les plus pauvres du Chiapas et de Vera Cruz.
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THÈME

Partout dans le monde, des enfants 
sont victimes de violences, de mauvais 
traitements et d’exploitation – que ce 
soit sous forme de travail des enfants, 
de pratiques traditionnelles préjudiciables 
comme le mariage d’enfants et la 
mutilation génitale féminine/excision, 
ou de violences au foyer, à l’école, dans 
la communauté ou au sein de certaines 
institutions qui accueillent des enfants. 
Les enfants sont également recrutés par 
des forces armées et des groupes armés 
non gouvernementaux, ils sont exploités 
sexuellement et subissent des violences 
sexuelles ou peuvent être forcés 
d’abandonner leur foyer à la suite d’un 
conflit ou d’une catastrophe naturelle. 
L’ampleur réelle de la violence subie par 
les enfants est difficile à évaluer car une 
grande partie de ces exactions ne sont 
pas signalées; l’Étude du Secrétaire 
général de l’ONU sur la violence contre 
les enfants, publiée en 2006, estime 
que chaque année entre 500 millions 
et 1,5 milliard d’enfants sont victimes 
de violence.

Un environnement protecteur qui 
englobe tous les domaines de la vie 
sociale – dans le cadre duquel le droit, 
les services, les comportements et les 
pratiques sociales minimisent les risques 
auxquels sont exposés les enfants tout 
en renforçant leur capacité de résilience 
– peut faire obstacle à de nombreuses 
formes d’exploitation, de mauvais 
traitements et de violence contre 
les enfants.

Créer un environnement protecteur 
pour les enfants

•	 On estime sur la base de données 
recueillies dans 102 pays que 
150 millions d’enfants de 5 à 14 ans 
travaillent.

•	 L’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) 
estime que plus de 20 % de toutes 
les victimes de la traite d’êtres 
humains, que ce soit à l’intérieur 
d’un pays ou d’un pays à l’autre, 
sont des enfants.

•	 L’UNICEF estime qu’à travers 
28 pays d’Afrique et au Yémen, 
plus de 70 millions de filles et de 
femmes âgées de 15 à 49 ans ont 
subi des mutilations génitales/
excisions.

•	 La déclaration de naissance est un 
moyen essentiel de reconnaître 
à l’enfant sa citoyenneté et de lui 
assurer ainsi l’accès aux services 
publics; mais en 2007 en Afrique 
subsaharienne et en Asie du Sud 
près de deux enfants sur trois 
n’étaient pas déclarés à l’état civil.

•	 On estime qu’en Europe centrale 
et orientale et dans la Communauté 
d’États indépendants, plus de 
800 000 enfants sont pris en charge 
par des institutions. La cause 
sous-jacente d’un grand nombre 
de ces placements en institutions 
spécialisées est plus la pauvreté 
que l’absence de famille.
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Un des obstacles à l’action dans le domaine 
de la protection des enfants est que 
l’exploitation et les mauvais traitements 
subis par les enfants sont considérés 
comme un phénomène qui n’affecte guère 
le développement national. En réalité, la 
protection de l’enfance est intrinsèquement 
liée à la réalisation de tous les Objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD). 
Par exemple, le mariage des enfants oblige 
souvent les fi lles à abandonner l’école; il 
affaiblit leur pouvoir de décision au sein 
du foyer et est susceptible d’aggraver 
la mortalité maternelle et infantile 
(OMD 2, 3, 4 et 5).

De plus, là où des pratiques de violence, 
d’exploitation ou des mauvais traitements 
sont liés à des traditions ou à des 
systèmes de croyances, ces questions 
sont fréquemment taboues et exclues des 
débats publics et même des discussions 
privées. Les normes sociales qui sous-
tendent des pratiques comme les 
mariages d’enfants et la mutilation génitale 
féminine/excision sont fréquemment si 
profondément ancrées que même quand 
les familles ont conscience de leur nocivité, 
elles ne sont pas prêtes à y renoncer. 

Ces familles sont en effet persuadées 
que l’exclusion sociale qui résulterait de 
l’abandon de ces pratiques serait pire.

Il faut également noter que bien qu’une 
plus grande quantité de données relatives 
à la protection de l’enfance soit disponible 
aujourd’hui qu’auparavant, des lacunes 
importantes subsistent. Il est impératif 
de renforcer la base factuelle des actions 
de protection de l’enfance pour évaluer 
correctement l’importance des violations de 
cette protection, pour identifi er les groupes 
vulnérables et les facteurs de vulnérabilité, 
et pour bien orienter les politiques et les 
pratiques dans ce domaine.

Dans ce contexte, le concept 
d’environnement protecteur constitue 
une approche qui permet d’identifi er les 
systèmes et les moyens nécessaires pour 
offrir une protection aux enfants à tous 
les niveaux – national, communautaire et 
familial – et il marque une évolution : on 
passe d’une démarche qui consiste à traiter 
les symptômes plutôt que les causes à une 
approche systématique qui inclut une action 
de prévention.

Source : Landgren, Karin, « The Protective Environment: Development Support For Child Protection », Human Rights 
Quarterly, Vol. 27, 2005, pp. 214–248.



ACTIONS
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1. Demander que les États s’engagent 
à assurer une protection globale à tous 
les enfants. Il est de la responsabilité de 
l’État de fournir les ressources budgétaires 
nécessaires à la protection des enfants et 
au renforcement des secteurs qui jouent 
un rôle dans la protection de l’enfance, en 
particulier le système de bien-être social et 
le système judicaire.

2. Faire voter et appliquer des lois 
qui couvrent de manière exhaustive 
les questions de protection de 
l’enfance. Le point de départ d’une 
action de protection de l’enfance doit 
être la ratification par le pays concerné 
des instruments qui définissent les 
normes internationales dans ce domaine 
et, au-delà, un engagement ferme à 
les faire respecter. Il faut engager la 
responsabilité des autorités et mettre fin à 
l’impunité pour les crimes commis contre 
les enfants.

3. Fournir des informations sur des 
alternatives viables aux attitudes, 
aux comportements et aux pratiques 
qui constituent des violations des 
droits de l’enfant. On doit donner aux 
communautés les moyens d’identifier 
et d’adopter de meilleures façons 
d’assurer le bien-être de leurs enfants 
et de les protéger de la violence, des 
mauvais traitements et de l’exploitation. 
Des campagnes de sensibilisation de 
la population utilisant des informations 
fiables provenant de sources crédibles 
peuvent contribuer à changer les attitudes, 
les croyances et les pratiques qui 
compromettent la protection des enfants.

4. Promouvoir un débat ouvert sur les 
questions de protection de l’enfance. 
Là où les pratiques nocives sont le résultat 
d’attitudes et de normes sociales, un 
franc débat sera essentiel pour que la 
société concernée y renonce à grande 
échelle. Il sera nécessaire de créer un 
environnement favorable qui permette aux 
jeunes de discuter de leurs préoccupations 
dans le cadre familial, à l’école aussi bien 
qu’entre eux.

5. Promouvoir une autonomisation et 
une participation effective des enfants. 
Impliquer les enfants dans les questions 
qui les concernent est essentiel à leur 
autonomisation en tant qu’acteurs de 
leur propre protection et de celle de leurs 
pairs. Ceci comprend la participation des 
enfants par l’éducation aux aptitudes 
à la vie quotidienne, la communication 
entre pairs et les activités destinées à 
prévenir la stigmatisation sociale et la 
discrimination, ainsi que la participation 
aux processus judiciaires et à la recherche 
de solutions qui les touchent.

6. Renforcer le rôle protecteur de la 
famille et de la communauté. Les 
parents et les aidants naturels peuvent 
profiter de programmes qui traitent des 
stéréotypes sexospécifiques, qui leur 
donnent une meilleure connaissance du 
développement de l’enfant et qui font 
la promotion de méthodes de discipline 
non violentes.

7. Améliorer le contrôle et la surveillance 
en perfectionnant les procédures de 
collecte, d’analyse et d’utilisation des 
données. Les pays doivent améliorer la 
collecte des données et leurs systèmes 
d’information afin de pouvoir identifier les 
groupes vulnérables, orienter leur politique 
et suivre les progrès accomplis. La collecte 
de données sur la protection de l’enfance 
au niveau national doit devenir régulière et 
doit intégrer une ventilation des données 
recueillies par sexe, âge et autres facteurs 
affectant la vulnérabilité.

8. Garantir un environnement 
protecteur aux enfants vivant en 
situation d’urgence. Cela implique une 
approche multisectorielle qui prenne en 
compte le bien-être social, l’éducation, la 
santé et l’action des services de police 
et de la justice. Les parties impliquées 
dans un conflit doivent veiller à ce que 
les enfants soient protégés contre les 
risques de décès, de blessure, de mauvais 
traitements, d’arrestation et de détention 
arbitraires, de recrutement par des 
groupes armés non étatiques, de violence 
sexospécifique, de torture et de toute 
forme de traitement cruel, dégradant ou 
inhumain.


